
••••••••

Guide des moyens de contrôle des contaminants de l’air



••••••••

Guide des moyens de contrôle des contaminants de l’air



Rédaction
Hugues Châteauneuf, Beaulier inc.

Comité de développement
Charles Milord, CSST, Direction régionale de l’Île-de-Montréal – 4
France Desjardins,ASP Fabrication de produits en métal
et de produits électriques
Annie Potvin, CLSC Lac-Saint-Louis
Luc Ouellet, CLSC Montréal-Nord, CHSLD Paul-Lizotte

Validation
Louis Lazure, IRSST
Régis Tremblay, CLSC Lac-Saint-Louis
Pierre Allard, Honeywell Aérospatiale inc.
Carmélo Fredeling, Honeywell Aérospatiale inc.
Marc Lanthier, Honeywell Aérospatiale inc.
Richard Rousseau, Placage R.T. Plating ltée
François Lamarre, CSST, Direction régionale de l’Île-de-Montréal – 4
Marie-Josée Ross,ASP Fabrication de produits en métal et de produits 
électriques
Michèle Paquette,CSST,Direction des relations avec les partenaires
Luc Ménard, CSST, Direction de la prévention-inspection
Maurice Beaudet, Beaulier inc.

Révision linguistique
Fanny Provençal et Claudette Lefebvre,
CSST, Direction des communications

Conception graphique
Studio Gysin
Édition électronique et illustrations
André Vachon

Impression
Imprimerie L’Empreinte inc.

Suivi d’impression et de distribution
Lise Tremblay, CSST, Direction des communications

Remerciements
Nous tenons à remercier les personnes ayant validé ce document
de leurs commentaires et suggestions.

Nous tenons également à remercier les organismes et les auteurs
qui nous ont permis de reproduire des illustrations ou des
tableaux provenant de leurs documents ou de nous en inspirer.

© Commission de la santé et de la sécurité du travail du Québec
Dépôt légal – Bibliothèque nationale du Québec, 2003 
ISBN 2-550-40810-1



Table des matières

Introduction 4

Objectif 5

Description des procédés 6

Électrodéposition 6
Galvanisation 7
Autres procédés 7

Modes d’exposition 8

Caractérisation des risques 9
Indice de toxicité 9
Indice d’émission 10
Niveau global de risque (NGR) 11

Moyens de contrôle 12

Réduction à la source 12

Captage à la source 13
1. Couvercle ventilé 13
2. Système d’aspiration à fentes (slot ventilation) 14
3. Ventilation par aspiration-soufflage (push-pull) 18
4. Tunnel ventilé 18
5. Ventilation sous enceinte 19
6. Hotte supérieure (canopy hood) 19

Ventilation générale 22
1. Dilution 22
2. Ventilation par déplacement d’air 23

Choix d’un moyen de contrôle 24

Vérification de l’efficacité des moyens 
de contrôle 25

• Observation visuelle et 
perception des odeurs 25

• Utilisation de tubes fumigènes 25
• Évaluation de la vitesse de l’air 25
• Mesure des contaminants 

en zone respiratoire 25
• Mesure de la pression statique 26

Surveillance et entretien préventif 26

Annexes 27

1. Présentation des procédés, des contaminants 28
et du NGR correspondant

2. Présentation des procédés de décapage, 39
des contaminants et du NGR correspondant

3. Avantages, inconvénients et paramètres 42
de fonctionnement optimal des différents 
moyens de contrôle

4. Estimation des débits d’aspiration 45

5. Vérification et entretien d’un système 47 
de ventilation

Références 49

3



Introduction

L’utilisation de nombreux produits chimiques dans le
domaine de l’électrodéposition et de la galvanisation
constitue une source de danger pour les travailleurs.
De plus, dans bien des cas, les méthodes actuelles 
d’évaluation ne permettent pas de déterminer avec
précision le niveau de risque. Ce guide a donc été
conçu pour pallier cette lacune et pour faciliter la
recherche de solutions visant à mieux contrôler les
contaminants émis dans l’air.

Ce guide est une synthèse vulgarisée de différents
documents publiés dans le domaine de l’électrodépo-
sition et de la galvanisation. Il s’inspire principale-
ment d’ouvrages provenant de l’Institut national de
recherche et de sécurité (INRS) et de l’American
Conference of Governmental Industrial Hygienists
(ACGIH). Le présent guide traite des principes
généraux de ces procédés, des contaminants qu’ils
peuvent produire et du niveau de risque qu’ils présen-
tent. Plusieurs moyens de contrôle sont également
proposés, accompagnés de leurs avantages, de leurs
inconvénients et de leurs paramètres de fonction-
nement optimal.

Ce guide vise également à aider les responsables des
établissements et les intervenants en santé et en 
sécurité du travail à faire les bons choix quant aux
moyens de contrôle. Ce n’est toutefois pas un outil 
de conception. Il ne s’agit que d’un document de
référence pouvant servir à poser un diagnostic et 
à trouver les moyens de contrôle appropriés.

Mises en garde

• L’utilisation par l’employeur de l’information con-
tenue dans ce document ne le soustrait en rien aux
obligations prescrites par la Loi sur la santé et la
sécurité du travail (S-2.1) et les règlements qui s’y
rattachent.

• Les suggestions présentées dans ce guide n’ont
aucune valeur juridique et ne peuvent pas être uti-
lisées dans ce sens.
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Objectif

Ce guide vise l’amélioration de la qualité de l’air 
afin de protéger les travailleurs des émanations
nocives provenant des bassins d’électrodéposition
ou de galvanisation et propose une démarche pour 
y parvenir. La figure 1 présente cette démarche 
de prévention.

Figure 1 : Démarche générale de prévention
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Description des procédés

Le procédé d’électrodéposition ou de galvanisation 
s’effectue en plusieurs étapes. Les pièces sont :

• nettoyées (dégraissage, décapage, etc.) dans 
différents bassins de composition variable ;

• plongées dans les divers bassins de traitement.

Un rinçage à l’eau entre le nettoyage et le traitement est
souvent nécessaire afin d’éviter la mise en contact de
substances chimiques non compatibles et la contamina-
tion des bassins.

Électrodéposition
La pièce à recouvrir par électrodéposition est placée
dans un bassin contenant un sel métallique en solution.
Elle est connectée au pôle négatif d’une source d’élec-
tricité, tandis que l’autre pôle est relié à une électrode
constituée par le métal à déposer (voir la figure 2). Sous
l’action du courant électrique, les ions métalliques se
déposent sur l’objet et forment une pellicule métallique.
Les métaux les plus fréquemment utilisés pour l’élec-
trodéposition sont l’étain, le cadmium, le chrome, le
cuivre, l’argent, le plomb, le nickel, l’or et le zinc.

Anode en 
cuivre

Bassin

Source d’énergie 
électrique

CathodeAnode

Figure 2 : Exemple d’un procédé 
d’électrodéposition de cuivre
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Description des procédés

Galvanisation
Le principe de la galvanisation est un peu différent, car il
ne requiert pas de courant électrique. Le procédé con-
siste à recouvrir de zinc des pièces de métal ferreux (fer,
acier et fonte). Les pièces à galvaniser, après avoir été
nettoyées et bien rincées, sont plongées dans un flux1

de chlorure de zinc et d’ammonium (bassin qui prépare
la surface de l’objet pour la galvanisation), puis immer-
gées dans un bassin de zinc en fusion. Le revêtement
ainsi obtenu résiste très bien à la corrosion.

1. Substances variées destinées à éliminer les oxydes, à favoriser le

mouillage du métal de base par le métal d’apport liquide et à pro-

téger le métal d’apport et le métal de base contre l’oxydation –

Office québécois de la langue française.

Autres procédés
L’anodisation et le traitement de surface sont parmi les
autres procédés fréquemment utilisés. Comme il s’agit
de procédés similaires, les mêmes moyens de contrôle
peuvent être employés.

Figure 3 : Procédé de galvanisation et d’électrodéposition
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Modes d’exposition

Les substances toxiques entrent en contact avec l’orga-
nisme par la peau, les yeux et les voies respiratoires ou
digestives.

Certains modes d’exposition sont liés à la présence dans
l’air de contaminants sous forme de gaz, de vapeur ou
d’aérosols. Le niveau d’exposition du travailleur aux 
contaminants est probablement plus élevé lorsqu’il se
trouve près de la source d’émission. La vapeur ou les
aérosols, en se déposant, peuvent aussi produire une
contamination de surface.

Chacun de ces trois modes d’exposition peut avoir des
effets sur la santé des travailleurs. Ces effets peuvent être :

• aigus : effets à court terme, qui peuvent aller de la
simple irritation à la mort (exemple : exposition au
cyanure d’hydrogène) ;

• chroniques : effets à long terme causés principale-
ment par une exposition prolongée ou répétée aux
contaminants (exemple : perforation de la cloison
nasale provoquée par une exposition répétée à
l’acide chromique).
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Caractérisation des risques

La caractérisation des risques doit être faite de façon
rigoureuse, car elle est déterminante pour la poursuite
de la démarche générale de prévention. Cette partie 
constitue donc la partie la plus importante du 
document.

Les différents risques décelés dépendent des procédés
et sont associés :

• à la nature des substances contenues dans les
bassins ;

• à la nature des opérations ;

• aux conditions relatives aux opérations.

La démarche globale proposée s’inspire de documents
publiés par l’INRS et l’ACGIH. En effet, l’INRS a élaboré
un système de classification du risque fondé sur deux
indices :

• l’indice de toxicité ;

• l’indice d’émission.

C’est l’association de ces deux indices qui permet de
déterminer le niveau global de risque (NGR).

Indice de toxicité
L’indice qui correspond au degré de toxicité du contami-
nant émis est représenté par les lettres A, B, C ou D 
(A étant le degré de toxicité le plus élevé). Les contami-
nants des bassins pris en compte sont ceux qui se
retrouvent dans l’atmosphère sous forme de gaz, de
vapeur ou d’aérosols.

L’indice de toxicité est établi à partir de la valeur 
d’exposition moyenne pondérée (VEMP) ou de la valeur
d’exposition de courte durée ou plafond (VECD/pla-
fond) définie dans le Règlement sur la santé et la sécu-
rité du travail. Le tableau 1 présente ces indices.
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Caractérisation des risques

Tableau 1 : Indice de toxicité

Exemples

• Le chrome VI (acide chromique), VEMP 0,05 mg/m3,
a un indice de toxicité A.

• L’acide sulfurique, VEMP 1 mg/m3, a un indice de
toxicité B.

• L’hydroxyde de sodium, VECD/plafond 2 mg/m3,
a un indice de toxicité C.

Toutes les substances ont un indice de toxicité fixe,
quels que soient les procédés utilisés. Ces indices ne
valent toutefois que pour le mode d’exposition aux 
contaminants par les voies respiratoires.

Indice d’émission
L’indice qui correspond à la quantité de contaminants émis
est représenté par les chiffres 1,2,3 ou 4 (1 étant l’émis-
sion la plus forte).Cette quantité dépend de nombreux fac-
teurs :

• Concentration de la solution des bassins ;

• Température d’utilisation par rapport au point d’ébul-
lition ;

• Agitation ;

• Dégagement gazeux des procédés électrolytiques et
chimiques (gassing)2.

Exemples

• Le décapage des oxydes d’aluminium par une solution
d’acide chromique et sulfurique libère du brouillard
acide. Son indice d’émission est de 3.

• L’anodisation de l’aluminium par une solution d’acide
chromique et sulfurique libère aussi du brouillard d’acide
chromique et son indice d’émission est de 1.

Les tableaux des annexes 1 et 2 présentent l’ensemble de
ces indices (toxicité et émission) en fonction des procédés.

2.Le gassing correspond à la formation chimique ou électrochimique de

petites bulles de gaz sous la surface du liquide.Ce phénomène

entraîne la formation de gouttelettes au-dessus de la solution. Il ne faut

toutefois pas le confondre avec l’évaporation,car l’on trouve parfois 

ce phénomène dans des liquides froids.
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Caractérisation des risques

Niveau global de risque (NGR)
Le croisement de l’indice de toxicité et de l’indice d’émis-
sion permet d’obtenir 16 combinaisons allant de A1 pour
les procédés à très haut risque (substances très toxiques
produites en quantités importantes) à D4 (substances peu
nocives produites en très faibles quantités).

Ces combinaisons, représentées par des chiffres romains,
constituent ce que l’on appelle le niveau global de risque
(NGR). Il existe six NGR (voir le tableau 2).

Les tableaux des annexes 1 et 2 présentent une liste non
exhaustive des procédés et des NGR correspondants.

Cette classification permet d’établir un plan d’action visant
la mise en place de moyens de contrôle en tenant compte
du NGR.En effet, les débits d’air requis par un système de
ventilation pour contrôler les contaminants peuvent varier
selon le NGR.

Le niveau global de risque permet également de détermi-
ner si un captage à la source est nécessaire. Les recomman-
dations quant au choix du système de ventilation sont les
suivantes :

• Si le NGR est de I, II, III ou IV, un captage localisé est 
fortement conseillé. Les débits d’aspiration recommandés 
varient selon le NGR.

• Un NGR équivalant à V signifie que les opérations déga-
gent des contaminants peu nocifs,mais en quantités
importantes. Le captage de ces contaminants n’est pas
obligatoire,mais il est souhaitable pour le confort des 
travailleurs.

• Un NGR équivalant à VI constitue un risque minime et il
ne requiert aucun captage à la source.

Tableau 2 :Niveau global de risque (NGR)
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Moyens de contrôle

La présente section propose des moyens de contrôler
les émissions de contaminants dans l’air.Voici les trois
principaux :

• Réduction des émissions à la source

• Captage des contaminants à la source

• Dilution des contaminants (ventilation générale)

La combinaison de plusieurs moyens de contrôle 
peut être envisagée afin de réduire les émissions de
contaminants dans l’air.Toutefois, comme le stipule
l’article 2 de la Loi sur la santé et la sécurité du 
travail, il est essentiel de toujours privilégier l’élimi-
nation à la source comme moyen de contrôle.

Réduction à la source
Il existe plusieurs moyens de réduire les émissions à
la source :

• Substituer aux matières premières toxiques ou volatiles
d’autres matières moins toxiques ou moins volatiles.

• Ajouter des substances chimiques telles que mousses,
inhibiteurs d’évaporation ou réducteurs de tension de
surface (agents tensio-actifs) pour former un couvercle
chimique à la surface des bassins.

• Recouvrir la surface des bassins avec des flotteurs afin
de limiter l’évaporation (voir la figure 4).

• Installer des couvercles simples sur les bassins peu 
utilisés.

• Contrôler les paramètres physiques et chimiques tels
que la température, l’agitation ou le pH.

• Choisir la configuration des bassins de façon à réduire la
surface d’émission (bassins en hauteur) (voir la figure 5).

Ces différentes solutions, ainsi que leurs avantages, leurs
inconvénients et leurs paramètres de fonctionnement
optimal, sont regroupées au tableau 1 de l’annexe 3.

Figure 4 : Flotteurs (billes de polypropylène)

Figure 5 : Bassin en hauteur
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Moyens de contrôle

Captage à la source
Le captage à la source permet d’aspirer les contaminants
le plus près possible de leur point d’émission. Ce moyen
est souvent à privilégier pour les raisons suivantes :

• Il s’agit du mode de ventilation le plus efficace pour
réduire l’exposition des travailleurs aux contami-
nants.

• Il est plus facile de capter les contaminants à la
source, c’est-à-dire avant qu’ils ne se dispersent
dans l’usine.

• Le volume d’air nécessaire peut être moindre que
celui requis pour la ventilation générale.

Mises en garde

• L’air évacué à l’extérieur par captage à la source 
doit être remplacé par de l’air frais.

• Plusieurs contaminants ne peuvent pas être remis en 
circulation dans le système de ventilation. Référez-
vous à l’annexe I du Règlement sur la santé et la 
sécurité du travail (RSST).

• Le captage à la source ne remplace pas les quatre 
changements d’air à l’heure obligatoires dans toute 
usine d’électrodéposition ou de galvanisation, mais il 
contribue à diminuer la présence de contaminants 
dans l’air.

Il existe plusieurs techniques de captage à la source.
Une brève description est présentée pour huit d’entre
elles :

• Couvercle ventilé

• Système d’aspiration à fentes

- Aspiration sur le contour

- Hotte latérale

- Hotte à rideau d’eau

• Ventilation par aspiration-soufflage

• Tunnel ventilé

• Ventilation sous enceinte

• Hotte supérieure

Pour plus de détails sur les avantages et les inconvé-
nients de chacune de ces techniques, voir le tableau 2
de l’annexe 3.

Couvercle ventilé

Le principe du couvercle ventilé est d’empêcher la dis-
persion des contaminants en maintenant une légère
dépression à l’intérieur du bassin (faible débit d’aspira-
tion) lorsque le couvercle est fermé.

Il existe deux dispositifs ayant chacun une efficacité et
une application différentes :

• Dispositif sans augmentation de débit à l’ouverture du
couvercle. Le débit d’aspiration est faible lorsque le
couvercle est fermé, et l’efficacité de captage est nulle 

1
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Moyens de contrôle

lorsque le couvercle est retiré. Ce dispositif est donc
recommandé si les procédés utilisés font appel à des
produits peu toxiques (NGR V et VI).

• Dispositif avec augmentation de débit à l’ouverture
du couvercle. Dans ce cas, un système de régulation
provoque une augmentation du débit dès l’ouver-
ture du couvercle (voir la figure 6). Ce dispositif
peut donc être utilisé dans toutes les situations
(NGR I à VI).

Mise en garde
•  Attention au risque d’explosion pouvant survenir par 

suite de l’accumulation de gaz inflammable sous le 
couvercle. Il est primordial de couper le courant 
d’électrolyse avant d’ouvrir le couvercle.

Système d’aspiration à fentes 

(slot ventilation)

a) Aspiration sur le contour

Certains bassins sont munis sur leur contour de fentes
aspirantes. Les contaminants sont donc aspirés au fur et à
mesure qu’ils sont émis. La figure 7 présente la bulle de
captage théorique d’un bassin muni d’un système d’aspi-
ration sur le contour. Une telle ventilation requiert toute-
fois une importante quantité d’air pour atteindre une 
efficacité satisfaisante.

Ce type de ventilation est recommandé pour les conta-
minants de NGR I à VI.

2

Figure 6 : Couvercle ventilé

Couvercle fermé :
débit d’aspiration faible

Couvercle ouvert :
débit d’aspiration important

Bulle de 
captage

théorique

Fente

Bassin

Figure 7 : Aspiration sur le contour
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Moyens de contrôle

b) Hotte latérale

Le principe consiste à aspirer l’air contaminé par les
fentes de la hotte. L’aspiration peut être unilatérale 
(figure 8) ou bilatérale (figure 9) selon la forme du
bassin. Le dispositif d’aspiration unilatérale doit
préférablement être installé sur le côté le plus long 
du bassin afin de maximiser son efficacité.

Le débit requis dépend essentiellement de la largeur (l)
et de la longueur (L) du bassin (voir la figure 10). Il
devient donc rapidement important pour des bassins
très larges ou très longs.

La ventilation bilatérale est constituée par deux hottes
qui assurent chacune le captage des contaminants pour
la moitié du bain (l/2). Ce type de configuration est uti-
lisé lorsqu’il n’est pas possible d’installer une hotte
(aspiration unilatérale) sur le côté le plus long du bassin.

3. La détermination de la largeur et de la longueur du bassin 
se fait par rapport à l’emplacement de la hotte :

• La dimension de la section du bassin perpendiculaire à la 
hotte est appelée largeur (l).

• La section du bassin sur laquelle est installée la hotte est 
appelée longueur (L).

Hotte

Écrans
latéraux

Bassin

L l

l

Figure 8 : Aspiration unilatérale

Figure 10 : Convention des symboles3

l l
L L

Bassin
Bassin

Hotte
Hotte

Figure 9 : Aspiration bilatérale

Hottes

l/2

lL

Bassin
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Moyens de contrôle

Voici comment choisir le système d’aspiration à fentes
qui convient :

L’efficacité de la ventilation latérale (unilatérale ou
bilatérale) est grandement améliorée lorsqu’un dosseret
et des écrans sont installés. En effet, ces derniers protè-
gent le bassin des courants d’air perturbateurs qui peu-
vent réduire l’efficacité du captage des contaminants.
Pour un même débit d’air évacué, une hotte latérale avec
dosseret et écrans sera beaucoup plus efficace.

Figure 12 :
Aspiration unilatérale

avec dosseret

Figure 13 : Aspiration unilatérale 
avec dosseret et écrans latéraux

Hotte

Bassin Bassin

Hotte

Dosseret

Bassin

Hotte

Figure 11 :
Aspiration unilatérale

Écrans
latéraux

 

Tableau 3 : Critères pour le choix 
du système de ventilation approprié
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Moyens de contrôle

Il est aussi possible d’incliner la hotte de manière à rap-
procher la zone d’aspiration du bassin. On améliore ainsi
l’efficacité de la hotte.

c) Hotte à rideau d’eau

Les hottes à rideau d’eau sont des hottes latérales
munies d’un système d’épuration de l’air capté.

Lorsque le contenu des bassins est alcalin ou acide, il
arrive que la vapeur se condense sur les parois de la
hotte et dans les conduits. Il se forme alors un dépôt qui
bouche les fentes de la hotte et l’intérieur des conduits.
Afin d’éviter une telle obstruction, on fait couler de l’eau
le long de la hotte. L’eau capte la vapeur et protège la
hotte et le conduit d’évacuation. Il faut cependant
prévoir un traitement des eaux usées.

Figure 15 : Hotte à rideau d’eauFigure 14 : Aspiration unilatérale inclinée

Fentes 
d’aspiration

Caisson

Écran
recommandé

Écrans
latéraux
recommandés

Bulle de 
captage théoriqueFentes

Chute d’eau

Pompe

Eau

Bassin

l
l
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Moyens de contrôle

Ventilation par aspiration-soufflage 

(push-pull)
Plusieurs jets d’air placés à une extrémité du bassin entraînent les
contaminants vers l’autre extrémité, qui est dotée d’une hotte de
captage (effet d’induction). La zone d’air contaminé est ainsi
maintenue à la surface du bassin (voir la figure 16). Il est donc
possible de travailler au-dessus du bassin, sans risquer d’inhaler
de l’air contaminé.

Pour une efficacité comparable, le système par aspiration-souf-
flage nécessite généralement un débit d’air inférieur aux autres
systèmes de captage à la source par fente. Ce type de ventilation
est recommandé pour les contaminants de NGR I à VI.

Tunnel ventilé

Le principe consiste à installer le ou les bassins à 
l’intérieur d’une enceinte ouverte aux deux extrémités.
La ventilation à l’intérieur du tunnel se fait alors par
déplacement d’air, des ouvertures vers le système 
d’évacuation (voir les figures 17 et 18).

Ce système est particulièrement adapté aux procédés
automatisés. L’opérateur ne doit jamais se trouver à l’in-
térieur de l’enceinte sans une protection respiratoire
adéquate. Si plusieurs bassins sont dans le même tunnel, il
faut s’assurer que les contaminants qu’ils émettent sont
compatibles. Ce type de ventilation est recommandé pour
tous les types de contaminants (NGR I à VI).

Figure 18 : Tunnel avec convoyeur

Figure 16 : Ventilation par aspiration-soufflage

Figure 17 : Tunnel ventilé

Convoyeur avec
pièces accrochées

3

4

Jet d’air propre

Hotte

0,32 x l
min.

l
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Moyens de contrôle

Ventilation sous enceinte

Le principe consiste à cloisonner le bassin afin de con-
finer les contaminants à l’intérieur d’une enceinte. L’air
vicié est aspiré grâce à un déplacement d’air latéral (voir
la figure 19).

Lorsque les contaminants sont incompatibles, il est
préférable de n’installer qu’un bassin par enceinte, avec
des conduits d’évacuation séparés et orientés vers 
l’extérieur. La ventilation sous enceinte est souvent 
utilisée en orfèvrerie : les petits bassins dans lesquels
trempent les paniers contenant les bijoux à traiter 
sont sous enceinte, ce qui permet d’éviter la dispersion 
des contaminants pendant les étapes de trempage 
et d’égouttage.

Ce type de ventilation est recommandé pour tous les
types de contaminants (NGR I à VI).

Hotte supérieure (canopy hood)

Lorsque l’aspiration des contaminants doit se faire par le
dessus du bassin, une hotte supérieure est installée (voir
les figures 20, 21, 22 et 23). Cependant, ce type d’installa-
tion nécessite un grand débit d’air pour être efficace. De
plus, la hotte supérieure est très sensible aux courants
d’air latéraux, surtout si elle est installée loin du bassin.
La distance entre le dessus du bassin et la hotte supérieure
influence donc grandement son efficacité.

Par conséquent, il faut bien positionner la hotte :

• Si elle est trop éloignée du bassin, une grande partie
des contaminants n’est pas captée, mais le bassin
n’est pas encombré. Le débit d’air aspiré est insuf-
fisant et ne permet pas de réduire efficacement 
l’exposition du travailleur aux contaminants.

• Si elle est installée à proximité du bassin, elle capte
efficacement les contaminants, mais l’encombrement
est important.

Plus la distance entre la surface du liquide et la hotte est
grande, moins le dispositif est efficace. Il est alors décon-
seillé pour les contaminants de NGR I et II.

Figure 19 : Ventilation sous enceinte
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Moyens de contrôle

Figure 21 : Ventilation par hotte supérieure – variantesFigure 20 : Ventilation par hotte supérieure
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Moyens de contrôle

Pour améliorer l’efficacité d’une hotte supérieure déjà
installée, il est suggéré d’installer un rideau fait de lattes
flexibles et transparentes (voir la figure 22).

Cas particulier : les procédés chauds

La vapeur provenant des procédés chauds monte par
convection. Ce type de hotte, dont l’efficacité de captage
est souvent faible pour les procédés froids, convient
dans le cas des procédés chauds (voir la figure 23).

Ce système convient particulièrement bien à la galvani-
sation.

Rideau

Hotte supérieure
existante (trop haute)

Figure 22 : Amélioration de l’efficacité de la hotte

Figure 23 : Aspiration par le haut – procédé chaud
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Moyens de contrôle

Ventilation générale

Dilution

La ventilation générale par dilution permet de diminuer la
concentration de contaminants dans l’air ambiant en
évacuant un volume d’air et en introduisant de l’air frais4.

Ce renouvellement d’air, appelé changement d’air, peut
contribuer à réduire l’exposition des travailleurs aux con-
taminants.

À ce sujet, le Règlement sur la santé et la sécurité du
travail (RSST) stipule que les établissements de ce
secteur d’activité doivent être ventilés soit par des
moyens naturels, soit par des moyens mécaniques. Dans
les établissements où la ventilation générale est assurée
par des moyens naturels, elle doit s’effectuer à l’aide de
fenêtres, de volets ou d’évents dont l’aire de ventilation
est au moins égale à 2 % de l’aire du plancher. Si elle est
assurée par des moyens mécaniques, le système de venti-
lation doit être en mesure de procurer au moins quatre
changements d’air à l’heure5.

4. De l’air frais est de l’air exempt de contaminants et qui provient de

l’extérieur.

5. Règlement sur la santé et la sécurité du travail, annexe III. Le calcul 

du nombre de changements d’air est basé sur une hauteur

de 3,6 m (12 pi).

Cependant, dans les deux cas, il faut aussi s’assurer de
respecter les valeurs d’exposition admissibles (VEMP,
VECD/plafond) du RSST.

Afin d’obtenir une ventilation générale efficace, il est
recommandé de placer les bouches de soufflage et
d’aspiration de façon que l’air frais balaie de manière
lente et homogène toute la zone de travail. Il faut éviter
de créer des zones stagnantes et des courants d’air. Si la
diffusion est mal conçue, un débit d’air jusqu’à 10 fois
plus important pourrait être nécessaire.

Mise en garde

• L’air frais doit généralement être chauffé 
en saison froide.

1
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Ventilation par déplacement d’air

Ce type de ventilation permet de maintenir des zones
d’air exemptes de contaminants pour les travailleurs en
présence de grands bassins. De l’air exempt de contami-
nants (d’une température inférieure à l’air ambiant) est
diffusé par le plancher. En raison de la flottabilité des
produits, la vapeur des bassins est entraînée par le
courant d’air ascendant. L’air contaminé est maintenu 
au-dessus des travailleurs (à plus de deux mètres du sol)
et est ensuite évacué par des ventilateurs situés dans 
le toit.

Ce type de ventilation s’applique particulièrement bien
aux procédés chauds, comme la galvanisation. Il n’est
toutefois pas recommandé pour les NGR I ou II.

Figure 25 :Ventilation par déplacement d’air
Figure 24 :Ventilation générale
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Choix d’un moyen de contrôle

Le choix du moyen de contrôle doit se faire en tenant
compte de plusieurs facteurs :

• les dimensions du bassin;

• le niveau global de risque (NGR);

• les contraintes du procédé (accessibilité des
bassins, lignes automatisées);

• les contraintes budgétaires.

Les dispositifs de captage utilisés pour les bassins de
traitement de surface doivent être conçus de façon à
confiner le plus possible la zone d’émission des conta-
minants.

Le tableau 4 présente le type de ventilation requis en
fonction du NGR.

Afin de bien choisir le matériau de la hotte, des conduits
et du ventilateur et d’éviter le mélange de substances
chimiques incompatibles, il faut tenir compte de la
nature des contaminants. Par exemple, une solution
d’acide nitrique (HNO3) nécessite des conduits en
matériau résistant à la corrosion (P. ex. : pvc).

Le tableau 2 de l’annexe 3 résume toutes les techniques
de ventilation, leurs applications, leurs avantages, leurs
inconvénients ainsi que leurs paramètres de fonction-
nement optimal.

Des outils d’estimation des débits sont présentés à l’an-
nexe 4

Mises en garde

• Avant de concevoir un système de ventilation, il est 
important de consulter les lois et les règlements relatifs 
à l’évacuation des contaminants.

• Les émissions de contaminants proviennent non 
seulement de la surface des bassins, mais aussi 
des pièces qui y ont été immergées.

Tableau 4 : Choix du type de ventilation
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Vérification de l’efficacité 
des moyens de contrôle

Afin d’évaluer l’efficacité d’un dispositif de captage des
contaminants de l’air,plusieurs méthodes peuvent être 
utilisées.Notez bien qu’il importe de combiner plusieurs
des méthodes suivantes pour obtenir une évaluation plus
précise.

Observation visuelle 
et perception des odeurs
Certains contaminants libérés sont des fumées ou ont une
odeur caractéristique.Percevoir cette odeur ou observer
l’orientation des fumées peut nous renseigner sur les per-
formances du système en place.

Utilisation de tubes fumigènes
Utiliser de la fumée permet de visualiser la bulle de captage
du dispositif en place.C’est là une des meilleures façons
d’évaluer qualitativement l’efficacité d’un moyen de con-
trôle.À l’aide d’un tube fumigène (tube générateur de
fumée),on répand de la fumée (voir la figure 26).Puis,on
observe son déplacement afin de s’assurer qu’elle est cor-
rectement évacuée.Cette méthode permet aussi de repérer
d’éventuels problèmes (vitesse de captage trop faible pour

balayer efficacement la surface du bassin,présence de
courants d’air perturbateurs,de zones stagnantes,de fuites
dans les conduits, etc.).De plus, l’utilisation de cette mé-
thode est fort simple et peu coûteuse.

Évaluation de la vitesse de l’air
Cette méthode permet de comparer la vitesse de cap-
tage des contaminants avec la vitesse de captage recom-
mandée pour un système d’aspiration donné. L’appareil
utilisé pour mesurer la vitesse de l’air est un anémomètre.

Mesure des contaminants 
en zone respiratoire
Cette méthode permet d’évaluer l’exposition des tra-
vailleurs aux contaminants et de comparer les résultats
obtenus avec les valeurs d’exposition admissibles.
Toutefois, bien que très précise, cette méthode a ses 
limites. Ainsi, elle ne permet pas de mesurer tous les
contaminants.

Figure 26 : Tube fumigène

25



Vérification de l’efficacité 
des moyens de contrôle

Mesure de la pression statique
Il est possible d’installer un manomètre aux points de
captage afin de mesurer le différentiel de pression à 
l’entrée de la hotte. Cette mesure permet de vérifier la
stabilité du système. Ainsi, une variation de la pression
statique indique une diminution de l’efficacité du 
captage.

Surveillance et 
entretien préventif
Il est essentiel d’affecter un employé à la vérification de
tous les systèmes et de toutes les installations servant à
assainir l’air.

Plusieurs éléments doivent composer le programme de
surveillance et d’entretien d’un système de ventilation
(voir l’annexe 5), et les renseignements doivent être 
consignés dans un registre (logbook).
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Annexe 1
Présentation des procédés, des contaminants et du NGR correspondant

a. Facteur de conversion : oF = (1,8 x oC) + 32.

Les notes correspondant aux appels de note en chiffres romains se trouvent à la dernière page de l’annexe 1.
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Annexe 1
Présentation des procédés, des contaminants et du NGR correspondant

 

b. Pour le brouillard de cyanure, l’ACGIH et l’INRS suggèrent un indice de toxicité plus élevé, soit C, exigeant l’installation 
d’un système de captage à la source. 31
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Annexe 1
Présentation des procédés, des contaminants et du NGR correspondant

Notes

i. Aussi pour le colmatage de l’aluminium, du 
magnésium, la préteinte du magnésium, la teinte 
anodisée du magnésium, la trempe alcaline au 
dichromate de magnésium et la coloration anodisée 
de l’aluminium.

ii. Acier inoxydable avant le polissage électrolytique.

iii. Sur le magnésium.

iv. S’applique aussi au Manodiz et au Dow-12.

v. Sur l’aluminium.

vi. S’applique à la finition matte.

vii. Bassin de chlorure ferrique.

viii. Pour les bassins de dichromate de sodium, d’acide 
sulfurique et de sulfate de fer et d’acide sulfurique.

ix. Élimination de la calamine.

x. Réduction de la calamine.

xi. Trempage électrochimique.

xii. Certains de ces procédés peuvent dégager de 
l’hydrogène.

xiv. Évaluer s’il est nécessaire de contrôler complète-
ment la vapeur d’eau. Autrement, la ventilation
générale peut s’avérer suffisante.

xv. Un taux d’évaporation plus élevé est associé à 
une température plus haute.

xvi. L’indice de toxicité est déterminé par la nature de 
l’hydrocarbure.

xvii. De l’arsine peut être dégagée par la présence 
d’arsenic dans le métal ou dans le bassin 
de polissage.

xviii. Bassins alcalins.

xix. S’applique aussi au bronze cuivre-cadmium.

xx. On peut trouver de l’acide cyanhydrique (HCN) 
par suite de l’action de l’anhydride carbonique à 
la surface du bassin.

xxi. Bassins de cyanure traditionnels.

xxii. Sauf les bassins de cyanure traditionnels.

xxiii. Albaloy, Spekwhite, Bonwhite (alliage de cuivre,
d’étain et de zinc).

xxiv. Lors d’utilisation d’anodes insolubles.

xxv. Avec une température supérieure à 32 °C.

xxvi. Bassin de sulfate.

xxvii. Bassin de sulfamate.

xxviii. Agitation à l’aide d’air.

xxix. Bassin chloré.

xxx. Bassin de phosphate.

xxxi. Les bassins dont la température est supérieure à 
60 °C, dont la densité du courant est supérieure à 
45 A/pi2 et qui sont agités par de l’air ont un 
plus haut taux d’évaporation.

xxxii. La ventilation locale peut être utilisée pour 
contrôler la vapeur d’eau.

38



Annexe 2
Présentation des procédés de décapage, des contaminants et du NGR correspondant
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Annexe 2
Présentation des procédés de décapage, des contaminants et du NGR correspondant

Notes 
a. Procédé électrolytique.
b. Référence à l’acier lorsque de l’acide chromique ou de l’acide sulfurique sont utilisés.
c. Aussi alliages de plomb.
d. Bassin de nitrate de sodium.
e. Des températures plus élevées, une agitation plus importante ou d’autres conditions de réaction peuvent entraîner un NGR plus élevé.
f. Certaines opérations peuvent entraîner un dégagement d’hydrogène.
g. La classe (NGR) la plus élevée est associée à la plus haute température.
h. Évaluer s’il est nécessaire de contrôler complètement la vapeur d’eau. Autrement, la ventilation générale peut s’avérer suffisante. 41



Annexe 3
Avantages, inconvénients et paramètres de fonctionnement optimal 
des différents moyens de contrôle
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Annexe 4
Estimation des débits d’aspiration

Les tableaux qui suivent permettent d’estimer les débits
d’aspiration minimums recommandés selon le type de ven-
tilation choisi et les dimensions du bassin.

Les estimations ne tiennent pas compte des courants d’air et
supposent un remplacement d’air adéquat (ventilation
générale).

Légende :
Q = Débit d’air
V = Vitesse de l’air
A = Aire du bassin, de la section du conduit 

ou des ouvertures
C = Constante (voir le tableau 1 de l’annexe 4)

1. Ventilation par aspiration-soufflage

Q soufflage [m3/s] = Constante [m2/s] x l [m]  

et Q aspiration [m3/s] = Constante [m/s] x Abassin [m2]

Note. – L’air est soufflé des buses vers la hotte sur 

la largeur du bassin (l).

2. Aspiration sous couvercle

Q aspiration [m3/s] = Constante [m/s] x Aouvertures [m2]

Notez bien que le débit que vous déterminez par cette
méthode est uniquement valable lorsque le couvercle est
fermé. Lorsqu’il est ouvert, le débit doit être augmenté 
(voir Aspiration sur le contour).

3. Aspiration sur le contour

Q aspiration [m3/s] = Constante [m/s] x Abassin [m2]

4. Tunnel et 5. Enceinte

Q aspiration [m3/s] = Constante [m/s] x Asection [m2]

Définir l’aire de la section du conduit

6. Aspiration latérale

Q aspiration [m3/s] = Constante [m/s] x Abassin [m2]

Note. – Les calculs de débit pour un système à déplacement d’air (7) sont 

complexes et ne seront pas présentés dans ce guide.

8. Hotte supérieure

Dans ce cas,le débit d’aspiration dépend de la vitesse de 
captage (V),mais aussi de la hauteur à laquelle est placée la 
hotte par rapport au bassin (H) et du périmètre du bassin (P).

Qaspiration [m3/s] = Constante [m/s] x Pbassin [m] x Hhotte [m]

9. Ventilation générale (dilution)

Le débit d’air requis pour la ventilation générale est calculé 
à partir de l’aire totale du plancher de travail pour une 
hauteur de plafond de 3,6 :

Q [m3/s] = Constante [h-1] x 3,6 [m] x Aire totale du 
plancher de travail [m2]/3600 [s/h]

Q =    CONST X 3,6 X AIRE

3600 

Note. – Constante = Taux de changements d’air à l’heure 

[h-1] requis pas le RSST.
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Annexe 5 
Vérification et entretien d’un système de ventilation

a. Certaines solutions nécessitent le recours aux services d’un spécialiste. 47
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